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Salaires Minimum avec prime de vacances

Par fanch56, le 18/11/2009 à 11:59

Bonjour,

Dans la convention syntec, est ce que la prime de vacances doit être intégré au salaire
minimum conventionnel?
Tous les mois je suis en dessous du salaire minimum sauf le mois où je touche ma prime de
vacances, est ce légal?

Merci d'avance.

Par Paul PERUISSET, le 18/11/2009 à 18:15

Bonsoir, 

Non, ce nest pas légal, vous ne pouvez pas percevoir un salaire inférieur à la convention
collective.

Cordialement,
Paul
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